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da la stabilité at d·.t 

dévaloppa~nt éconamicua 

M. \-TIU30N (Président de la Commission des questions éconond.rues · at 

de 1' emploi} ouvre la séance~ Il donna lecture du mandat du Comité 

(document E/790, 1~ partie). Il fait observer qua la Comité s 1est réuni 

une fois au cours da la troisième session de la Commission. ~1 attire 

l'attention des membres du Comité sur las documente suivants ~ -

E/C'tT.1jvl.;l, E/CN.l/SR.')4 et 55, E{CN.l/W.42, E/CN .. l/W.47 at sur la 

iE 
Suppléants. 
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résolution è.u Conseil éconanique et social 139 (VII) C, invitant les 

gouvurnements membres à présenter leurs observations au sujst de la 

rl.ic.res.Jr..isa ti on de la Commission; il signale également am: :œe:cfuY"ea J'.&s 

répon~:,es reçues dea gouvernements et qui figurent dana los documents 

E/CNel/63 ot :!.:/CNo 1/63 Add~ 1 - 3. 
Mo DEUISCH (Canada.) est proposé pour le poste de Président pBr 

M .. Ho ( Ch;lne), appuyé par Mo NUiles-Guimaraes (Brésil). 

Déc_:tA:i.~ :_M~ Je Jo DEUTSCH (Canaèa) est élu Présidente 

M" DEUTSCH (Canada) prend place au fauteuil présidentiel et r0raercie 

les membre~ de lihonneur qui vient de lui être faits 

Le Président fait observer que les discussions du Condté ne ûoivent 

:pas nécessairement se limiter aux observations renfermées dans les 

documents dont ils sont saisis. Il invite les membres qui n'ont pas :présen+ 

de notes écrites à faire connattre leur opiniou., 

M. SMOLIAR (République sdcialiste soviétique de Biélorussj e), E<!::'puyé 

par M. MOROZOV' (Union des Républiques socialistes soviétiques), dé0~.are aue 

la question du mandat de la Commission et de oea Sous-Cammissicns présente 

de l'importance. Le Secrétaire général a invité tous les Etats Membres de 

l'Organisation des Nations Unies à faire oonna!tre leurs vues à cet écard. 

Quel!J,ues Etats Membres seulement sont partisans d'une révision; la :.-najori té 

des membres nta exPrimé aucune opinion à ce sujet et ceux qui en ont 

exprimé une se sont prononcés contre la révision., Il propose au no:ct de 

eon Gouverne~nt, étant donné que la majorité des Etats n'a exprimé aucune 

opinion à ce sujet, d'ajourner l'examen de cette question jua4U'à la 

prochaine session régulière de la Commission. 

M,. LUBIN (Etats-Unis d'P.mérique) demande si J.e Conseil économ.iClue 

et social !l ta pas prié la Commission de lui soumettre un rapport à sa 

prochaine session. 

Le PRESIDENT donne lecture de la résolution 139 (VII) C, du Conseil 

économique et social. Il est dit dans cette résolution que la question 

fera .l'obJet d'un e~n à une session ultérieure et selon le Président 

11 nty est pas :fait mention expresse d'un rapport au Conseilo lj;ol.!tefois, 

le mandat même du Comité, établi par la Commission, lui impose de faire 

rapport à la Commission sur le mandat et les futur~ travaux de celle-ci. 

La Comité est placé sous l'autorité de la Commission et il ne reçoit pas 

directement d'instructions du Conseil éoon~~ue et social. 

M~ POLLOCK (Canada.) estime qu'il convient de préciser 1' intepréta ti re. 

que l'on donne de la résolution du Conseil économique et social. Il a 

• 
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d'abord été ~oposé par l 'Au.etre.lie de prendre une décision à. la prochaine 
• •. > 1 ' • 

session du Conseil. Cette proposition. a été amendée par le Canada li.ui a 
1 derua.ndé de l'eDI!Jla.Oer l~B mots "la prochain~ . se se~ on" par "une seo::don , 

ul·iiérieure". Cet amen~nt a été adopté. Il d~vait permettre à la 

Conm:ission de f'aire cormaitre ses vues sur eon activité. Si la r~aolution . : . . .. . . . 
priee dans son sene llttére.l. ntexige pas qu'un rapport soit élaboré1 . 1l 

ntem~che que les m.embres du Conseil ont touJours ~neé · ~'un re._pp~rt était. 

néoeeeaireo I.a. rédaction adoptée aw.it pour but de d?nner à ;ta Comzrdsaion 

le tempe de ~ire un emmen d'ensemble de eon actiy~té. 

Le PRESIDENT estime que la naJorité du Comité est d'avis qo.le. celui-ci . . 
continue ses travauxo Lee représentants de la Républ~que socialiste 

, ~OVi~ti~~e de Biélorussie et-de l'UDion dea Ré~bliques socialistes 

sodétiquee pourraient exprimer laur point de vue en déclarant qu'au~ 

modification ne s'impose à l'heure ,_ctueU.e • . la proposition resterait 

·. 1';'1\ljette à discussion. Il ata~t de donner suite aux direct1~e de la 

Com.iasiono Un oerta:!.n nanbre de documents ont été portés à la 

connaissance ·du Comité et quelques déléeations désirent peut-être aJouter 

aux obeervatiœe qu'elles ont d6Jà pré~entées. Lorsqu'il disp«;)fJera ~ 

toutea ' lee pr~~ositions, le Comité pourra en choie~r une comme base~ 
• ,. '. ·i. . . . 

d1ecueeion. 

M. RUEFF (France) signale qu'il n'a pas f'ait conna!tre ses vuee. par . . 
écrit puisqu'il les avait déJà exposée~ ore.le.ment _a~ _ cours de la dernière 
session de la Commission :CE/CN.l/SRo54 . et 55)~ . . .. . . 

M. SMOLIAR (République socialiste soviétique. de Biélorussie) déclare . . . 

que la décision éur sa proposition appartient au Comité, mais que le 

. Caiù té n·ta pàs reçu 1 t ~ du Conseil de présenter un ra.p~ort ma~_nteœnt. 
'C'est la C~aeion qui a f'1Xé la ~che du Comité; celui-ci constitue doce 

un · gr~pe de travail qui peut décider de contilll:ler :ta diecuesi~n ·ou de: 
1 'ajow:nero M. Smol:i.ar déclare que sa propoai tio~ ëât régullàre et il. 
demnde qU til soit ·procédé à · un vota, 

la FOI!OSi ti on tei\CÙÙlt_ à ajourner 1 te~n de la question de ~ ·:=. 

~~ieion du œ.ndat de ~ C~seion et de se~ Soua-Carmd.sQiontii) ~~~.*~l 
~r~chaine" session d~ la coimnieeion est rejetée ;par 6 voix cont~ 2~ 

' . ·. ..1 . 

M. LUBIN (Etats-UDia d'Amériquf:t) estime que· le Conseil~- saas-, 
. \ ' ..~ .. :·;. \~ 

la question de l'existence tu. ture de la 0011Dlias1on au coure de sa ~-. . . . . .· ~ 

session et qu' 11 devrait cODDa!tre à ce mcment les vues de la CQIII1sa1GD 
elle-mSme. 
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Il J?ropoae d'ut:f~.ieer comme ba.se de diécuas±on le document J?rése'mté 

par M. Deutsch (Car.ada) (E/CNol/W.47)o 

M. HO (Chine) aJ?J?Uie la. pr<;>poai ti on de M.) Lubin. · · 

l·lo MOROZOV' (Union dea Républiques socialistes eoviétiouea )1\\ lléclàre 

que la majorité dea membres du Comité étant d'avis d'étudier la quention, 

il ne J?ense pas que l'on J?Uisee examiner immédiatement le doctunent 

présenté ]?ar le représentant du Canada {E/CNvl/W.47)o Ce document; en 

effet, vient tout juste d'être présenté au Comité. Il demande que le 

texte en soit traduit et il annonce qu' 11 présentera lui..,même un 

document. 

Le Président déclare que le document présenté par le reJ?réaentant du 

Canada et celui qui aera présenté par l'Union ' des Républiques socialistes 
\ soviétiques seront toua deux traduits. 

M. RUEFF (France) pose une question à M. Lubin {Etats-Unis d'Amériaue) 

au 'sujet de la réponse fournie par la délégation dea Etats-Unis c;;;.:Lfigure 

à la section B, page 2 du document E/CNol/63. Il pense aussi que la 

résolution du Conseil sur l'assistance technique en vue du développement 

économique (180 (VIII)) aura dea répercussions imJ?ortantea sur les future 

travaux de la Commission, maie il souhaiterait que le point de vue du 

Gouvernement dea Etats-Unie en cette matière soit exposé de façon J?lus 

détaillée. 

S1:1lu.u Mo LU.Biii (Et.a te-ûn1a j, '11 · est spéc1T1é sous cette réponse 

que la délége:tion dea Etats-Unis ne peut formuler une opinion sur le sort 

qUi sera réservé à la Commission tant qu'elle ne connaîtra. 'pas les 

recommandations qui pourraient être présentées par le Conseil écon~iaue 

et social et lee nouveaux organes qui pourraient être créée par ce dernier 

en matière d'assistance technique aprèa· qu'il aura reçu le rapport du 

Secrétaire général. S'il a demandé que l'on discute le .document présenté 

par le Canada {E/CNol/W.47) c'est parce que ce document tient compte de 

cee considérations. Ceci ne doit ·cependant pas empêcher lee membres du 

Comité de s'occuper du sort de . la Soua.-ÔOlllÙI.ieaion et de l'organisation 

future. Mo J'...ubin propose de comniencer par examiner la aectio:l 5 à.u , 

document E/CN~l/H ~47. 

v 
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IB PRESIIiENI' demancl.e si cette proposition peut é'tre accr='ptée-> 

M~ SMOLIAR (République s~~ialiste soviétique de Biélorussie) décla~e 
qu'à ron sens, ce serait une erreu:::-: g_ue de faire porter la discussjon sur 

un sau..l.. document étant donné que le Comité a été saisi de quat:::-e è..ocu.:f!~nts 

:présentés par les délégationa, ait"..Si que dtautres documents dathCJ lesqueJ.s 

des vues différentes sont exprimées 0 Il propose que le Comité poursl:..:!ve la 

d.iscus::don après que le Secrétariat aura traduit les documetlts de 1 7:J"nion 

soviétique et elu Canada et, éven1;uellemeb.t, établi un rapprochement entre 

Ci;lS . q:ocur.oontf! et des propOsitions différentes o 

Le Piill~IIlENI' propose que les auteurs dea documents qui ont été présenM& 

formulen,t des observations sur leurs propositions de façon à ·pouvc:ïr .dé+.;ermir 

les P,Oin~s essentie].s de chaque document. 

M,, H/1..LL (Royaume-Ùni) précise que le document qua il a soumis au Comité 

niétait pas destiné à présenter une proposition définitive, mais {ue ce 

document contenait simplement une étude du problème qui a été soumis au 

Comité, a1md. qu'un choix cle solutions différentes., 

]!n .ce qui conce!"ne la ~che de la Commissions et de ses sous-commisaioru· 

qui cor~~iste à étudier les problèmes économiques actuels et à faire rapport 

à ce sujet 1 Na . Hall ~stime que ces problèmes sont tellement compliqués et 

nécesoitent des études tellement détaillées que les petits groupes dtexperts 

qui se réunissent . uno ou deux fois par an seulement, pendant de très courtes 

périodes, et qui en outre doivent e:Jsayer diétablir un rapprochement entre 

des vu.es divergentes, se sont révélé.s incapables de s'acquitter des . tâ:'chee 

qui le1.1.r avaient été confiéeso n estime donc que le Secrétarj.at devrait se 

charge!" da ces t~chee et que l'on pourrait faire appel à des experts chaque 

fois q11 1 il stagira de résoudre certains problèmes dét.erminés~ Etant d,onné 

que les soue-commissions n'ont :pas fonctionné comme des groupes de experts, 

M,. Hall reconnaît avec la proposition du Canada qu'il faudrait les E:!p:r;rim3r 

et t:c-ansférer leurs attributions au Secrétariat 0 Ml} Hall pGn::s:: que, par 
' . 

ce changement 1 on sera en mesure de produire des rapports plus complets 

et de plus grande valeur co 

En ce qu.i concerne la deuxièl:œ tâ:ch~ de la Commission, à savoir celle 

qui consiste à donner des avis a~ Conseil économique et social sur les 

problèmes économiques et de l'emplo'i en général, Mo Hall estime que 

l'activité de la Commission n'a pas été très utiles Il n'y a le plus 

souv?nt qu'un petit nombre d,e membres de la Commission, qui assistent aux 
. . 

séances du Conseil. n s'ensuit que la Commission n'est pas tenue suffiaammec 

au courant des méthodes employées par le Conseil et ne prépare pas E!es • 
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ra:pport's eu tenant. compte de la prochaine s~.ss:t.on .du Conseil o M~t IIa.ll déclo 

qu'il souhai terait connat'-t;re les 'vues du CÇ~z:ù.té s'Ur' la troisième va:J:'iante y 

que con:èient sa pr oposition· et qui envisage . la suppression com:r>lèt e de la 

Cœr1llfBs:ion et la transfert de ses fonctions c.onsultatives au Con;.:: t(5 éccnollli r "-

dtl Conseil . Cet ·orge.niBllle p<>1Jrrait sa réu.nir la veillE;) des · sesa~ons du 

Conseil et préparer des recommanda~ions qui seront soumises à 1 1 e ~a~~n de 

ce de:rnier. Etant donné les rapports plus ·étrqits qui existeQ.t entre le 

.. Conseil et le Comité économique 1 il se peut que ce dernier, soit mieux . en 

mesure dtaider le Conseil à résoudre les problèmes économ:Lque .. s actuels. 

Selon M. Hall, il existe un rapport étroit entre ce pt~jet et la propo­

siti.on :présentée · par le représentant d-q. Canada dans laquelle il . t?S'I:i propo~é 

que la Commission des questions éconollliques et de 1 1e:n:tploi jou~ _un rÔ'le 

-i:n:tpcrtant analogue à celui que lui--me"'me a esquissé pour le Comité économiqtJ.e 

du Conseil. 

M(t MORŒ.OV (Union des Républiques ·. socialistes ,-soviétiques) derr.r.ende 

'à M. !Iall a:'il a présenté officiellement une proposition tendant à 

1.1abolition de la Co:mm.ission ou s~il a reÙré une -_tella proposition~ 

M,~ HALL (Royaume-Uni) répond qu'il a eu 1 ~ intention d 1 indiquer un moye n 

possible de résoudre le problème, mais qlliil ne s'est prononcé sur aucune 

solution particulière~ 

M. POPi::CK (Canada) déclare qu'il faut voir l',origine de sa propositio1 

dans son désir de résoudre le~ problèmes que M" Hall a signalés,. . C~s 
problèmes résultent en partie de divergences d'ordre politique et en partie 

de difficultés d'organisation. Sa proposition a dor~ pour objet d'enleyer 

certaines t~ches aux organes qui n'ont pas pu s'en acquitter et de modifier 

les fonctions de la Commission de façon qu'elle soit plus uti+e au Ço•weil. 

Il es·i:iime que la Sous-commission doit G'tre supp-rimée étant donné qu'elle 

n 1Eis·c pas en mesure de présenter des rapports utiles ~:t que des expe~ts 

du Secrétariat ·et les experts venus de Pextérieur fourniraientdes 

i'aiJports moins généraux et plus satisfaisants. 

~ien que la Commission des questions économiques. et de lle:n:tploi n'ait 

pas ,1usqu 1ici justifié son existence, M. Pollock , est~ qu'il convient 

qu'elle soit conservée. A son avis 1 . la suppression de la Commissioll: ... 

laisserait une ]Jlcune dans la structure de . l"Organis~tion des nations Unies _; 

il .y mnquerait .un orgl:).ne chargé dWétudie:r pour le Conseil toutes leS' 

. questions économiques • . Il propose _toutefois de I!lOdifier les fonctions de l e 

Commission de façon qu'elle fournisse au Conseil une. aide plus srande dans 

l'examen des pi-oblèmes nombreux et .coiJX.Plexef! qui lui · sont sownis. et q_u 1U 

n'a pas été en mesure d'examiner de façon convenable dans le pesa~. 
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La Colllllission. devrt3.it se réunir peu de temps aw.nt les seea:tons du Conseil 

pour examiner les rapporta présent6s à ce dernier pàr les orsanes aubsid1a1lt 

les :i.n.atitutiona spécialisées et les organisations non gO"J.vernemeutales et 

pou:" :prépa:rer les recommandations à lui soumettre. Bien q,u ;il a-:; :·. t :pesai ble 

qua la Commission puisee ne pas trouver une solution satisfaisante pour 

chacune das questions, elle pot:U.Tait signaler au Conseil lee pointa faisant 

lfobje"t; d'accord ou è.e divercence de Vue parmi aee membres. Si on 1:11 . 

confiait dea t€'ches de ce gecre: le travail de la Commission et celui du 

Conseil seJ::•ai t bien meilleur sana qu 1 il y ait néoeE:aairement lieu de modifie% 

le mandat da la Ccmmigsion. 

Mo MŒOZ.OV (Uaion rl~e I:fpublic~:u.es zoci~isJiif.l!3 soviétiques) exp.ri..m!:J le 

désir d 1ajom-ner la If.L'2=!:mta::~:ton à..'lS obsor.•Rtir.ns relatives à sa propre 

propoa:J.tion · jusqu fau I'l.CJ.LD2nt où. d.es e~::~mpla.ires e;·.1 aurc·~t été distribués aux 

mem1:roa du Comité. 

Le P.RESIJJB:a~ 1>ropc3a alu.::·e 1• erdre d-:.t ~o'.l!"' q.1.i c;ui t pour lee travaux 

du Comité; il décl.ars c;:lril a ·:;x·ait. h<.:~u.rt:rr~,;: d.e 'l!oir les débat.~ du Comité 

se dé:'::'ouler d.ans cet. c-1•(];:•e, sn-:-J.S tou"'.;ei\ns (~v 11 ait u.n caractère rigoureux 

et officiel ,, 

1.. Q~estion de 1~ auppr·.3Dsi•i:it:. d.e 11::1 C::JLmliEsion et du t:ca.:lafert de ses 

fonctions au Ccrrj:!:.é éco'!lom1q'J.5 du Conseil économig_ue et social et au 

Secrétaria·t (, 

2o .Pro1Josit:i.c·n t.andant à cor...nt:>rve:r le.. Col!II.!'l5.ssion et à 3upprimer lee 

sous-commis31ons è..ont lea t..""S.~raux IJ:>u.;:o:;.•Ed ~'3":lt ~t:ce repris par le Ser,rétariat 

et des grour1aa sr~cia.ux d 1 ex~r·ta o .'.:.al~gès •le qtJ~stior.a détermiuéeH3o 

3e H~cc!Js1. ~é de r~viser le· IDB.'!':.'l 3.t d9 19. Co~~wiseic..n? 

4. 1-'..)û.!fic?.l.;ion pos<Jil'.'!..~ dea ru&thc(l'-3 ."; de t~:avail dà la Conmiasiono 

Ce ?rog;::oa.:t1.tt::~a sera è.istri.bué sc-:-:s fcr~.:;e ?luc.:: :r...:•éoiso lcrFJ de la séance 

prochainec Le FJ~<:'sider.t esM.?!le qu'!l rép)•!d:"ait1 quaut nu fond, aux 

propcsi tio!'..a qJ.i ont é• é soumiae .e sans qu'il en ré sul te des ré:péti ti ons 

inutiles et sana donner la préférence à une proposition quelconque ou la 

Pl•endre pour base dea travaux du Comité • n demande au Secrétaire dJ.t 

Comité de préparer u.n document dans le quel lee propos! tions seraient clas8ttlll 

sous cee quatre rubriques. 

En réponse à une objection de l-f. MC!RŒOV (Union des Républiques 

socialis~s soviétiques), suivant laquelle le premier point de l'ordre du 

Jour n'a pas été officieUement propo~é par un membre du Comité et par 

couaé quent ne peut ~tre discuté, le PRœlJll!:l'fr déclare que le mandat du Cc:llld:t 
prévoit la discussion de toute suggestion faite par les IDelllbÏ-es de la 

Gommiaeion et que cette question, a01,1levée au cours de la troisième .sesdorl 

de la Commission, restait dans le cadre des discussions du Oom:1té. 
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Il déclare, eï."l. outre, q_ue ai aucun membre du Comité ne désire faire de 

proposition précise au moment de la d.iscussion de ce point, la g_uestion 

sera considérée comma réglée et 1 'on passera au point sui va nt de 1 1 ordre 

du jOtU'Q 

La séance .est levée à 17 heures 55o 

.... fllll .... 
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